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Texte de la question

M. Emmanuel Duplessy attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'inadaptation du cadre réglementaire encadrant la publicité pour les jeux d'argent et
de hasard, en particulier les paris sportifs en ligne, au regard de leurs conséquences sanitaires et sociales.
Depuis l'ouverture à la concurrence en 2010, le marché des jeux d'argent et de hasard connaît une forte
croissance, largement soutenue par des stratégies publicitaires intensives. Ce développement repose toutefois
sur un modèle déséquilibré, puisque 63 % du produit brut des jeux des paris sportifs provient de joueurs en
situation d'addiction ou de perte de contrôle. La communication des opérateurs entretient une illusion de gain,
alors que seuls 1 % des parieurs gagnent plus de 1 000 euros par an. Ce décalage entre le discours publicitaire
et la réalité contribue à banaliser le jeu excessif et à renforcer les comportements à risque, notamment chez les
plus jeunes. Les conséquences sanitaires et sociales de cette exposition publicitaire sont désormais bien
documentées. Le coût social du jeu excessif est estimé à 15,5 milliards d'euros par an, soit près de trois fois les
recettes fiscales du secteur, évaluées à 6 milliards d'euros en 2021. Cette situation apparaît en contradiction
avec les engagements affichés de l'État en matière de santé mentale. Le jeu pathologique étant reconnu comme
une dépendance comportementale dans les classifications internationales des troubles mentaux, notamment le
DSM-5. En lien avec les constats formulés par les acteurs de terrain, notamment Addictions France, des leviers
d'action éprouvés existent, tels que la régulation des lieux d'affichage, la restriction des contenus publicitaires et
le renforcement des contrôles et des sanctions. La France dispose par ailleurs d'un précédent reconnu en
matière de santé publique avec la loi « Évin ». Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend tirer les
conséquences de cette reconnaissance médicale en engageant un renforcement de l'encadrement de la
publicité pour les jeux d'argent et de hasard, et selon quel calendrier.
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